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Une nouvelle ville pour mieux vous servir

Un bilan spectaculaire
Plus de spectacles et plus de spectateurs  avec moins de budget :
Les Estivales de Saint-Jérôme ont gagné leur pari !

La fine fleur 
de Saint-Jérôme
La liste des lauréats de Saint-Jérôme en fleurs 

publiée en page 6. Une année remarquable
par la qualité des aménagements dans 

toutes les catégories.

Gare à la peinture !
Les travaux de construction de  

la nouvelle gare intermodale 
vont bon train.
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Concessionnaire de la cafétéria de

l’Académie Lafontaine, M. Forest se sent

proche des jeunes. Il connaît bien leurs

besoins et leurs préoccupations, notam-

ment en ce qui concerne les activités

sportives. Il est membre du conseil d’administration des

Serres de Clara, un organisme qui se consacre à aider, par 

le travail horticole, ceux et celles qui éprouvent des 

difficultés d’intégration dans la société. M.Forest a été élu

conseiller municipal en novembre 2002 et il accomplit

actuellement son premier mandat. Il a été amené à la 

politique par la fusion municipale, qu’il considère comme

une excellente chose pour la population vivant sur le 

territoire de la nouvelle ville.

Message
du maire

Le projet de loi 9 ne devrait pas s’appliquer 
à Saint-Jérôme
À titre de vice-président du Caucus des villes d’agglomération du

Québec (CVAQ), j’ai participé au mois de septembre aux audiences

de la Commission sur l’aménagement du territoire du Québec pour

donner au gouvernement un avis sur le projet de Loi 9 concernant

la consultation des citoyens sur la réorganisation territoriale de 

certaines municipalités, communément appelé « projet de loi sur 

les défusions ».

À cette occasion, nous avons rappelé que, dans quinze municipa-

lités regroupées et concernées par le projet de loi sur les vingt-six

villes d’agglomération, le processus conduisant au regroupement a

été bien différent de celui qui a été imposé dans les grandes villes.

À Saint-Jérôme, par exemple, les conseils municipaux des quatre

ex-villes ont demandé une étude d’opportunité que la Commission

municipale a réalisé. Des audiences publiques ont également eu

lieu. C’est donc par un processus parfaitement démocratique que

nous avons abouti à la création d’une nouvelle ville et à l’élection

du nouveau conseil municipal le 25 novembre 2001. Les quinze

représentants des 62 000 citoyens concernés ont pris en leur nom

l’engagement de bâtir cette nouvelle ville de Saint-Jérôme.

Je suis fier du travail accompli depuis cette date mémorable pour

augmenter le niveau de service donné aux citoyens et en améliorer

la qualité.

Le maire

Marc Gascon

Qui sont vos représentants au conseil ?
Nous reprenons notre série de portraits de conseillers

municipaux en vous présentant dans ce numéro les élus

des districts 11 et 12.

Yves Legris
District no 1
Membre du Comité exécutif
Maire suppléant
Du 1er septembre au 31 décembre 2003

Robert Rioux
District no 2
Président de la Commission des sports et des loisirs

André Tousignant
District no 3
Président de la Commission
des travaux publics

Louise Bouchard
District no 4
Présidente de la Commission des affaires 
communautaires

Marcel Lachance
District no 5
Président de la Commission des affaires culturelles

M. Richard Forest, district 11

M. Martin Camirand, district 12

Enseignant comme technicien en sciences,

M. Camirand transmet aux jeunes depuis

15 ans sa passion pour la physique, la

chimie et la biologie. Il a aussi un intérêt

pour les sciences administratives, ce qui l’a

conduit à mettre sur pied différents commerces au fil des

ans et à en assumer la gestion. En politique depuis 1999,

d’abord comme conseiller de l’ex-ville de Bellefeuille,puis

comme conseiller de la nouvelle ville de Saint-Jérôme 

et membre du Comité exécutif, il est particulièrement 

sensible aux questions budgétaires, à la réalité des coûts

rattachés aux décisions qui se prennent. Bon sportif, il a 

été entraîneur de hockey pendant plusieurs années.

M. Camirand est natif de Saint-Jérôme.

Guy Lalande
District no 6
Président de la Commission d’urbanisme

Sylvain Gagné
District no 7
Président de la Commission de la sécurité publique

Manon Labrèche
District no 8
Présidente de la Commission des transports

Robert Carrière
District no 9

Michèle Céclier
District no 10

Pauline Cyr
District no 13

François Boyer
District no 14
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Le Saint-JérômeLe Saint-Jérôme
Prochaines séances
du conseil municipal

Les prochaines séances 
du conseil auront lieu 
à 19 h 30 les 18 novembre 
et 16 décembre.

222

0310002-SJ-BUL vol2 no5  Oct03  21/10/03  13:56  Page 2



333

Coup d’œil sur nos services

Urbanisme : gérer le territoire 
pour aujourd’hui et pour demain
La ville change sans cesse. Une maison se construit, un commerce déménage, une piscine surgit de 
terre, une rue s’ajoute… La fonction de l’urbaniste consiste à planifier et à assurer un développement
harmonieux et concerté du territoire.

Selon le plan stratégique de la ville, la

mission du Service de l’urbanisme

consiste à planifier, à gérer et à con-

trôler le territoire, ce qui signifie qu’il

soutient le développement, élabore

des règles d’aménagement du terri-

toire, établit des critères de design

urbain et en supervise l’application, et

ce, tout en assurant l’harmonie du

paysage architectural ainsi que la

sauvegarde et la mise en valeur du

patrimoine naturel et bâti.

Pour atteindre les objectifs de la 

mission, le Service travaillera, de 

concert avec le conseil municipal et

l’ensemble des services municipaux, à

élaborer le premier plan d’urbanisme

de la nouvelle ville et le cadre régle-

mentaire qui en découle.

Arrivé en poste au début de l’année

2003 seulement, le nouveau directeur

du Service de l’urbanisme, M. Pierre

Ratté, s’emploie donc avec son équipe

à réévaluer la structure administrative

dans le cadre de l’étude budgétaire

2004. « Notre but, dit-il, est de réduire

le temps d’attente pour l’émission des

permis et le traitement des plaintes et

d’améliorer le contrôle de la régle-

mentation sur le terrain, tout en

favorisant le développement du 

territoire et la mise en place de 

nouveaux programmes ».

Hausse phénoménale de
la demande des permis
La planification territoriale prendra 

en considération la croissance démo-

graphique prévue et le rayonnement

de Saint-Jérôme comme capitale

régionale. Selon les projections de

l’Institut de la statistique du Québec

pour la période 2001-2011, la région

connaîtra la plus forte croissance au

Québec avec une hausse globale 

de 11 % de la population, compara-

tivement à 3 % pour l’ensemble du

Québec. Sous cette pression, une forte

augmentation de la demande de 

permis se manifeste. Pour les trois 

premiers trimestres de 2003, on 

constate une augmentation de 37 %

de la valeur des permis demandés.

Déménager, restructurer
et améliorer les outils 
de travail
Logé dans les locaux d’un ancien

hôtel de ville, le Service de l’urba-

nisme déménagera au printemps

2004 à la Place Lapointe, où logent

déjà d’autres services municipaux.

Pour les citoyens, cet emplacement 

au centre-ville se traduira par une

meilleure accessibilité.

D’autres changements seront apportés

au service pour s’assurer que les

citoyens et les promoteurs reçoivent

un service professionnel, rapide et

courtois, et qu’ils soient accompagnés

efficacement dans leurs démarches

pour réaliser leurs projets.

« En urbanisme, les décisions ne se

prennent pas seulement pour aujour-

d’hui, mais aussi pour demain, dit

Pierre Ratté. Les règlements, les vérifi-

cations et les inspections visent à

préserver et à améliorer la qualité de

vie des citoyens. Notre rigueur est 

leur meilleure protection contre la

dégradation de leur milieu de vie. En

urbanisme, rien ne peut être décidé à

la légère, parce qu’en ce domaine-là

les erreurs comme les succès ont un

impact durable. »

MM. Michel Perron, Richard Saint-Jean, Pierre Ratté et Harold Larente.
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Ce n’est plus qu’une question de temps, selon les assurances que la Ville a obtenu du

Gouvernement. Et de ce temps, il n’y a pas un instant à perdre, pour ceux qui ont la

charge de réaliser le projet.

Le conseil municipal a donc résolu unanimement d’octroyer à un entrepreneur un 

contrat de 2,5 millions de dollars pour la construction du stationnement incitatif attenant

à la nouvelle gare intermodale. Ce stationnement, construit dès cet automne, comptera

dans sa première phase 384 places et répondra aux besoins croissants du centre-ville,du

terminus d’autobus et de la gare.

La décision s’imposait,car la Ville avait en main des propositions d’entrepreneurs dont la

plus basse, inférieure de 24 % à la somme prévue, arrivait à échéance le 16 septembre

2003. En bon gestionnaire, la Ville se devait de retenir cette proposition avantageuse

pour les contribuables.

La construction des quais fait aussi partie du contrat, mais l’approbation de l’Agence

métropolitaine de transport (AMT) sera requise au préalable.

Si tout se déroule comme prévu,la gare intermodale sera complétée d’ici la fin de l’année.

Ces travaux sont réalisés en vue de la venue du train à Saint-Jérôme en 2004.

Gare intermodale

Le train sifflera bientôt
En deux mots… 

Fonds 
d’excellence
de la Ville de
Saint-Jérôme
Ce sera bientôt le temps de préparer

votre candidature pour le Fonds

d’excellence jérômien, enrichi cette

année d’un nouveau volet. En plus des

athlètes, le fonds s’adresse main-

tenant à ceux qui se distinguent dans

une activité culturelle. Les règlements

ainsi que les critères seront publiés au

début du mois de novembre.

On pourra alors se procurer des 

formulaires dans les bureaux du

Service des loisirs, de la culture et de 

la vie communautaire.

Rinçage
d’aqueduc
Le Service des travaux publics termine

en octobre son programme annuel de

rinçage du réseau d’aqueduc. Depuis

le mois de mai, deux équipes ont 

été affectées à plein temps à cette

opération essentielle pour assurer la

qualité de l’eau potable. Environ 350

kilomètres de tuyaux sont nettoyés

chaque année. Le rinçage est terminé

dans les districts 1, 2, 3, 4 et se poursuit

dans les autres districts. Cet entretien

essentiel favorise la qualité de l’eau et

la longévité du réseau d’aqueduc.

Arrosage 
des pelouses
Quelque 424 avis d’infraction ont été

émis cet été pour l’arrosage des

pelouses, dont la moitié parce que 

l’alternance des journées n’avait pas

été respectée. Dans 30 % des cas,

l’arrosage a eu lieu en dehors des

heures permises.
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Évocation de la Révolution industrielle 
et de la vieille gare
L’immeuble d’une superficie de 5 000 pieds carrés comprendra douze quais d’embar-

quement pour les autobus, une zone réservée pour les taxis, une autre pour la livraison

de colis et un corridor pour le passage du parc linéaire; à l’intérieur, on trouvera une salle

d’attente, un espace pour la restauration, des bureaux administratifs, des casiers et les

commodités d’usage.

L’architecture spectaculaire de la gare intermodale s’inspire de l’ancienne gare, qui a

connu les beaux jours du train du Nord. Le toit a une courbe semblable et ses cadres et

ses portiques de couleur bourgogne sont identiques.

Élément dominant, l’ossature de bois évoque à la fois la nature des activités de la 

compagnie Eagle Lumber (Bocan) qui ouvrait en 1914 sur le site même un important

moulin à scie et un comptoir de matériaux de construction, et la grande période 

industrielle de Saint-Jérôme marquée par l’implantation des compagnies Rolland,

Dominion Rubber et Regent Knitting Mills.

Cette année, le Service des travaux

publics de Saint-Jérôme a effectué des

interventions visant à améliorer divers

aspects de la vie urbaine. Ces amélio-

rations s’inscrivent dans le cadre des

investissements projetés en 2003 dans

tous les secteurs de la ville. Plus de la

moitié du budget en immobilisations

est consacrée à la réfection du réseau

d’aqueduc et d’égout, à des travaux de

voirie et à des aménagements de parcs.

Les travaux réalisés au cours des mois

d’août et de septembre dans la rue De

Martigny, entre les rues Marie-Victorin

et Laviolette, figurent parmi les

travaux qui ont causé le plus d’incon-

vénients aux citoyens. Il s’agit d’une

entrée de la ville qui ne suffisait plus à

contenir le flot de circulation automo-

bile déversé continuellement par l’au-

toroute 15. La Ville a donc élargi d’une

voie cette artère importante et elle a

aménagé un passage pour les piétons

devant le palais de justice.

L’enfouissement des fils électriques a été

complété dans le secteur des rues Saint-

Georges et Labelle et de la rue du Palais.

D’autres sections du réseau routier

municipal ont aussi bénéficié des soins

du Service des travaux publics, notam-

ment le boulevard du Grand-Héron et

les montées Saint-Nicolas et Sainte-

Thérèse. Le redressement de cette

dernière et l’installation d’une nouvelle

signalisation amélioreront la sécurité

des automobilistes et des piétons.

La Ville a aussi procédé à l’asphaltage

de la piste du parc linéaire Le P’tit Train

du Nord entre la rue du Boisé et le

boulevard Jean-Baptiste-Rolland.

La saison 
des travaux
routiers 
tire à sa fin

La toiture à vagues évoque les édifices industriels des années 1900,

caractérisés par une fenestration dans la partie perpendiculaire,

une architecture typique qui a même engendré un pictogramme 

pour illustrer les activités industrielles sur les cartes et les 

documents imprimés.
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La Ville de Saint-Jérôme avait promis le plus gros show de l’été et elle a tenu parole. Du

23 juin au 24 août, soit de la Fête de la Saint-Jean à la Fête du citoyen, Les Estivales ont

présenté 38 spectacles, événements et animations auxquels plus de 50 000 personnes

ont pris part. Comparativement à l’an 2002, le nombre de spectacles a doublé, le prix du

laissez-passer a été maintenu à 5 $ et l’affluence a connu une augmentation de 31 %. En

assumant elle-même la production, la Ville a réduit sa participation financière de 40 000 $

par rapport aux propositions qui lui avaient été faites. Ce bilan n’aurait pu être aussi positif

sans la généreuse collaboration des commanditaires et des partenaires de la Ville, à qui

nous disons merci.

« Aimons-nous » dit le lilas blanc, « je ne vois que vous » affirme la marguerite,

« vous êtes la plus belle » murmure le camélia rouge… Comment résister au langage des

fleurs et de ceux qui les font ainsi parler ? Cette année encore, jardiniers et jardinières

amateurs des quatorze districts de Saint-Jérôme ont fleuri avec art et passion leurs

parterres et leurs balcons, que les juges de Saint-Jérôme en fleurs ont visités et primés.

Saint-Jérôme en fleurs 2003

Le langage des parterres et des balcons

Les Estivales

La star des festivals !

Voici nos gagnants :
District no 1
Parterre : 265, rue Albert-Guénette

275, rue Albert-Guénette
Coup de ♥ : 724, rue Moreau
Mention   
d’honneur : 584 et 586, rue 

Saint-Georges

District no 2
Parterre : 613,carré Lemer-St-Germain

665, rue Valiquette
Balcon : 840,rue Melançon,app.206
Mention 
d’honneur : 722, boul. des Seigneurs-

Dumont

District no 3
Parterre : 524-526-528, rue du Palais

423, rue Madeleine
Coup de ♥ : 326, rue du Domaine
Mention   
d’honneur : 573, rue Wilfrid

District no 4
Parterre : 47, rue Gagnon

237, rue Saint-Faustin
Coup de ♥ : 440, rue Rolland
Mention 
d’honneur : 432, rue Rolland

District no 5
Parterre : 76, rue Blanchard

300, rue Brière
Coup de ♥ : 118, rue Duvernay
Mention  
d’honneur : 302, rue Brière

District no 6
Parterre : 166, rue Bel-Air

153, rue Paré
Coup de ♥ : 2, rue Alain

District no 7
Parterre : 2374, boul. du Curé-Labelle

316, rue des Eaux-Vives
Coup de ♥ : 110, terrasse Lionel

District no 8
Parterre : 202, 114e Avenue

144, rue Raphaël
Coup de ♥ : 205, 114e Avenue
Mention 
d’honneur : 130, 115e Avenue

District no 9
Parterre : 150, 35e Avenue

715, avenue des 
Hirondelles

Balcon : 1418,rue des Rouges-Gorges
Mention 
d’honneur : 646, 40e Avenue

District no 10
Parterre : 775, rue du Boisé

1009, 21e Avenue
Balcon : 1127, rue des Pélicans
Mention 
d’honneur : 1015, 24e Avenue

District no 11
Parterre : 955, 7e Rue

321, 25e Avenue
Coup de ♥ : 316, 25e Avenue
Mention 
d’honneur : 825, 10e Rue

District no 12
Parterre : 916, rue Raymond-Pilon

799, rue Laroche
Coup de ♥ : 945, rue Hatin

District no 13
Parterre : 1013, rue Châteauneuf

1112, rue Châteauneuf
Coup de ♥ : 949, boul. de La Salette

District no 14
Parterre : 71, boul. Jérobelle

1087, montée Girouard
Coup de ♥ : 1310, montée

Sainte-Thérèse
Mention 
d’honneur : 2025, rue de Beaufort

Une mention spéciale a été décernée à

l’aménagement des abords de la

passerelle de la 40e Avenue et de la rue

Martine, réalisé par Sandra Francoeur et

Stéphane Maher, Ginette Dupras et

André Filion, Danielle Charland et Jean-

Pierre Brunet.
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Anne Richer
journaliste à La Presse, présente 
le couturier Jean-Claude Poitras
Salle Anthony-Lessard*
le mardi 28 octobre à 19 h 30.

Atelier d’art floral 
avec Lise Provencher :
Noël sous toutes ses formes,
ses couleurs, ses fantaisies
Succursale Bellefeuille,
le mardi 4 novembre à 14 h.
Succursale Saint-Antoine,
le mercredi 12 novembre à 13 h.
Succursale Saint-Jérôme,
le mardi le 9 décembre à 19 h.

Sylvain Gaudet
historien et anthropologue,
Intrigues autour de la sépulture des patriotes
Salle Anthony-Lessard* 
le mardi 18 novembre à 19 h 30.

Club du Rat Biboche
conte animé pour les 3 à 6 ans 
Succursale Saint-Antoine,
le jeudi 30 octobre à 18 h 30
et le jeudi 4 décembre à 18 h 30.
Succursale Saint-Jérôme,
le mercredi 26 novembre à 18 h 30.

Succursale Bellefeuille,
le mardi 2 décembre à 18 h 30.

Marc-Aurèle Fortin 
Paysages de Sainte-Rose 
et des Laurentides, conférence
en collaboration avec le Musée d’art
contemporain des Laurentides
(Maison de la culture du Vieux-Palais)
dans la grande salle d’exposition, le
dimanche 23 novembre à 13 h.
Salle Anthony-Lessard*
le mardi 9 décembre à 19 h.

Le joyeux Noël des animaux
Pour les 3 à 8 ans
présenté par le théâtre de 
marionnettes La Simagrée 
Salle Anthony-Lessard*  
le samedi 6 décembre à 14 h.

Bibliothèque 
Marie-Antoinette-Foucher 
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Horaire du patin libre
Centre sportif Saint-Antoine
Du lundi au mercredi de 16 h à 17 h
Le vendredi de 16 h à 17 h
Le samedi de 15 h 30   à 17 h 
Le dimanche de 15 h  à 16 h 30

Aréna Melançon
Le lundi de 13 h  à 15 h 
Du mardi au vendredi de 15 h à 16 h 45
Le samedi de 18 h  à 19 h 30
Le dimanche de13 h  à 14 h 30

Fondeurs Laurentides
Le Club de ski de fond Fondeurs
Laurentides vous invite à vous inscrire
ou à inscrire vos enfants à l’un des pro-
grammes suivants.

Pour les plus jeunes :
-  Jackrabbit : pour jeunes débutants
-  Espoir : techniques plus avancées
-  Relève : entraînement à la compétition
-  Élite : groupe de compétition avancé

Pour les plus âgés :
-  Senior-maître : entraînement 

et compétition
-  Récréo-sportif : ouvert à tous ceux

qui veulent s’entraîner
Tous les groupes sont encadrés par des
entraîneurs qualifiés et les programmes
sont adaptés selon l’âge et l’expérience.
Des rabais sont offerts dans certaines
boutiques pour l’achat d’équipement.
Inscriptions :
M. Rémi Brière, (450) 436-4051.

Inscriptions aux 
programmes des 
Jeux olympiques 
spéciaux du Québec
Natation
Mardi soir et samedi après midi
Au complexe sportif du cégep 
de Saint-Jérôme 
455, rue Fournier (entrée rue du Palais)

Soccer Dimanche après midi
Au complexe sportif du cégep 
de Saint-Jérôme,
455, rue Fournier (entrée rue du Palais)

Quilles Jeudi après midi (petites quilles)
Vendredi avant midi (petites quilles)
Samedi avant midi 
(petites et grosses quilles)
Au Centre de quilles Lafontaine 
2020, rue Saint-Georges, Saint-Jérôme

Ski alpin Date et lieu à confirmer

Informations et inscriptions :
Mme Lorraine Larocque, (450) 438-1739
ou (450) 432-1399, ou Mme Denise
Hotte, (450) 565-1242, poste 305.
Bienvenue aux bénévoles.

Le Club de ski Épervier
Le Club de ski Épervier offre à la station
de ski Saint-Sauveur des cours suivis de
ski libre supervisé, avec ou sans trans-
port. Vous pouvez vous inscrire pour le
nombre de semaines désiré, selon
différents forfaits.
Pour réserver, communiquez avec 
Mme Pierrette Crispin au 436-9666.

Activités de loisirs

Pour un cadeau de Noël
original et personnalisé
Les artisans de Saint-Jérôme et de la

région vous invitent à découvrir leurs

créations récentes à l’occasion de la

11e édition du Salon des artisans.

École de la Source,

520, boulevard La Salette, Saint-Jérôme

Samedi 29 novembre, de 12 h à 17 h

Dimanche 30 novembre,de 10 h à 17 h.

Activités gratuites.Places limitées.
La période d’inscription débute 15 jours avant l’événement.

* Salle Anthony-Lessard : 185, rue du Palais
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Une collecte spéciale des feuilles a lieu le mardi dans tous les secteurs de la ville

depuis le 21 octobre. Les dates des prochaines collectes sont le 28 octobre et les 

4, 11 et 18 novembre.

Les sacs de feuilles devront être placés en bordure de la rue. Il n’y a aucune restric-

tion au nombre de sacs, mais seuls ceux qui contiendront des feuilles et autres

résidus végétaux seront ramassés, pour s’assurer de la qualité du compost produit.

Le compostage sera effectué dans des centres situés à Lachute et à Sainte-Anne-des-

Plaines selon les secteurs. La Ville compte sur la collaboration de tous pour atteindre

son objectif de réduire de 65 % la quantité de déchets enfouis d’ici 2008.

La feuille est dans le sac, le sac est dans l’camion,
l’camion est dans le centre, tout est composté 
maluron maluré !

Quand l’arbre n’est 
plus dans ses feuilles

MUTA 2003, organisé conjointement

par le Centre d’études et de recherches

sur les véhicules électriques et

hybrides (CEREVEH), en France, et le

Centre d’expérimentation des véhicules

électriques du Québec (CEVEQ), a eu

lieu du 23 au 26 septembre en Poitou-

Charentes et fait suite au succès de la

première édition lancée chez nous en

octobre 2002.

Comment 
ça s’appelle
Urgences 911
Ambulance, police, pompiers

Bibliothèques
Succursale Bellefeuille 432-1226
Succursale Saint-Jérôme 432-0569
Succursale Saint-Antoine 431-1388

Communications 436-1511

Cour municipale 436-1511

Finances 436-1511

Greffe et 
affaires juridiques 436-1511

Loisirs, culture 
et vie communautaire 436-1511

Police
Demandes d’interventions 432-1111
Demandes d’informations 432-3344

Ressources humaines 436-1511

Sécurité-incendies 436-3558

Transport collectif 436-1711

Travaux publics
Informations 436-1511
Garage municipal 432-0585

Urbanisme et
développement 438-3251

La Société de véhicules électriques

(SVE) et Hydro-Québec ont présenté

en première mondiale, lors de l’ouver-

ture du deuxième Forum international

sur la mobilité urbaine et le transport

avancé (MUTA), au palais des congrès

du Futuroscope de Poitiers, la toute

nouvelle NVNX issue de leur collabora-

tion technique.De conception française,

le véhicule est équipé d’un moteur-

roue mis au point par Hydro-Québec.

CEVEQ

Lancement mondial 
d’une nouvelle voiture électrique 

Le Code national de prévention des

incendies du Canada exige que les 

propriétaires veillent à la sécurité de 

leurs cheminées et les inspectent au 

moins une fois par année. Consultez

un ramoneur certifié APC formé aux

techniques de l’énergie du bois.

Votre appareil de chauffage, vos

tuyaux de raccordement et votre

Sécurité

Nettoyage et ramonage 
des cheminées

cheminée se détériorent progressive-

ment. Surveillez les indices de corro-

sion et les taches de rouille sur la 

surface extérieure d’une cheminée 

de métal, ainsi que les signes de 

gonflement ou de corrosion dans le

chemisage de la cheminée. Ne laissez

jamais s’accumuler la créosote ou 

les dépôts de suie.

Nouvel horaire depuis le 14 octobre :

Du lundi au vendredi

De 8 h à 12 h et de 12 h 30 à 16 h 30

Tél. : 432-0589

Service des travaux publics

Plaintes et 
renseignements
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